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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Avenir du site FORVIA d'Auchel et situation des sous-traitants automobiles
Question écrite n° 14287

Texte de la question

M. Auguste Evrard attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et
de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, chargé de l'industrie, sur la situation des sites
FORVIA implantés dans le Pas-de-Calais et plus largement sur les causes profondes de la crise qui frappe
aujourd'hui la sous-traitance automobile française dans les territoires industriels. Le site d'Auchel emploie 94
salariés en contrat à durée indéterminée. Son niveau d'activité est aujourd'hui inférieur à ses capacités réelles et
aucune perspective claire n'a été portée à la connaissance des salariés ni des élus locaux. Le groupe FORVIA
est par ailleurs présent dans le département sur un second site, à Hénin-Beaumont, qui se trouve exposé aux
mêmes incertitudes. C'est donc l'ensemble de l'empreinte industrielle du groupe dans le Pas-de-Calais qui est
aujourd'hui menacée. Cette situation intervient alors que FORVIA, issu du rapprochement entre Faurecia et
l'équipementier allemand Hella, conduit depuis plusieurs années une restructuration de grande ampleur à
l'échelle européenne, comprenant des cessions d'activités significatives et un plan de réduction des effectifs de
10 000 postes d'ici 2028, dont plus de 6 000 ont déjà été réalisées. Dans ce contexte, le maintien des sites du
Pas-de-Calais ne peut être considéré comme acquis et l'absence d'engagement visible des pouvoirs publics sur
ce dossier est préoccupante. Ces sites ne sauraient être réduits à leurs seuls effectifs. Ils constituent des points
d'ancrage essentiels de l'industrie manufacturière dans des bassins d'emploi que plusieurs décennies de
mutations économiques ont profondément fragilisés. Le Pas-de-Calais est l'un des départements français où le
poids de la désindustrialisation a été le plus lourd. Chaque fermeture de site industriel entraîne des
conséquences en chaîne sur les sous-traitants locaux, le commerce de proximité, les services publics et les
finances des collectivités. La fragilisation simultanée des deux sites FORVIA du département aggraverait
durablement des équilibres territoriaux déjà précaires, dans des zones où la capacité d'absorption du marché du
travail est structurellement limitée. La crise que traverse la sous-traitance automobile française n'est pas
conjoncturelle. Elle procède pour une large part de choix réglementaires dont les conséquences industrielles et
sociales n'ont pas été suffisamment anticipées. En fixant une trajectoire d'interdiction totale de la vente de
véhicules neufs à motorisation thermique à horizon 2035, la réglementation européenne a conduit les
équipementiers à anticiper la disparition de pans entiers de leur activité. Les sous-traitants spécialisés dans des
composants liés à la motorisation thermique ont ainsi été contraints d'engager des restructurations dont ils
n'étaient pas responsables, sans que les pouvoirs publics ne mettent en place les outils nécessaires pour
accompagner cette transition sur les territoires concernés. La Commission européenne a elle-même reconnu, en
décembre 2025, le caractère excessivement rigide de cet objectif initial, en révisant les normes d'émission
imposées aux constructeurs pour 2035 et en ouvrant la voie à une plus grande diversité technologique. Cette
révision tardive confirme que les territoires industriels ont supporté pendant plusieurs années le coût d'une
politique dont la soutenabilité n'avait pas été sérieusement évaluée. Les restructurations déjà engagées, les
investissements abandonnés et les compétences perdues ne se reconstituent pas par le seul fait d'un
ajustement réglementaire. Des mesures concrètes de réparation et d'accompagnement sont désormais
nécessaires. À cette responsabilité réglementaire s'ajoute l'absence de réponse efficace à une concurrence
extérieure structurellement déloyale. Des producteurs étrangers, bénéficiant de soutiens publics massifs de
leurs États respectifs, accèdent au marché européen dans des conditions tarifaires que l'industrie européenne
ne peut atteindre à coûts réglementaires et sociaux comparables. Cette situation a mécaniquement accentué la
pression exercée par les constructeurs automobiles sur leurs fournisseurs, réduisant les marges des sous-
traitants et leur capacité à maintenir leur outil industriel et leurs effectifs. L'industrie française a ainsi subi
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simultanément le durcissement des normes et l'affaiblissement de sa position concurrentielle, sans que les
pouvoirs publics n'aient mis en place de protection commerciale ou de politique industrielle à la hauteur de ces
deux pressions conjuguées. Dans ce contexte et sans attendre les conclusions d'une politique industrielle de
long terme qui ne saurait bénéficier aux salariés dont l'emploi est menacé dès aujourd'hui, il lui demande quelles
démarches le Gouvernement a engagées ou entend engager auprès de la direction du groupe FORVIA pour
obtenir des garanties concrètes sur le maintien de l'activité et des emplois des sites d'Auchel et d'Hénin-
Beaumont ; quels dispositifs d'accompagnement spécifiques (soutien aux sous-traitants en difficulté, formations
adaptées aux réalités économiques locales, parcours de reconversion pour les salariés concernés) le
Gouvernement entend déployer dans les bassins d'emploi du Pas-de-Calais affectés par la crise de la filière
automobile ; comment il entend tirer les conséquences concrètes, dans la politique industrielle nationale, de
l'assouplissement européen de décembre 2025, afin que les sous-traitants qui ont anticipé un calendrier que la
Commission elle-même a depuis reconnu comme intenable ne soient pas les seuls à en avoir supporté le coût ;
et quelles positions le Gouvernement défend au niveau européen pour que la transition de la filière automobile
s'opère dans le respect des équilibres industriels et sociaux des territoires, notamment par l'instauration d'une
préférence européenne effective dans les commandes publiques et par des mécanismes de protection
commerciale opposables aux importations bénéficiant de subventions publiques étrangères.
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